
   

 
 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Comité exécutif de la Commission scolaire des  
Chic-Chocs, tenue à l’école Esdras-Minville, le mardi 17 novembre 2009, à 19 h, sous la présidence 
de monsieur Jean-Marc Lemieux. 

 

 
1. OUVERTURE 

 

Le directeur général, monsieur Jean Letarte, ouvre la rencontre, souhaite la bienvenue et 
explique le déroulement de la rencontre. 
 
 

2. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT OU D’UNE PRÉSIDENTE D’ASSEMBLÉE 
 
 IL EST PROPOSÉ par la commissaire, madame Guylaine Bernatchez, et résolu, 
 
 CE-0911-064 que le directeur général, monsieur Jean Letarte soit nommé président 

d’assemblée. 
 

 
3. VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
Sept commissaires sont présents et forment quorum, mesdames et messieurs les 
commissaires : 
 
Guylaine Bernatchez Jean-Pierre Pigeon 
Monique Chrétien Ghislain Smith     
Jocelyne Côté  Jean-François Roy 
Jean-Marc Lemieux     

     
Les commissaires-parents, madame Marie-France Minville et monsieur Joël Francoeur sont 
présents. 

 
 

Sont aussi présents : 
  

  Monsieur Jean Letarte directeur général 

  Monsieur Michel Morin             secrétaire général  
 
 

 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture  
2. Nomination d’un président ou d’une présidente de l’assemblée 
3. Vérification du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Droit de parole 
6. Élection des officiers 
    6.1 Nomination d’un président ou d’une présidente d’élection pour l’élection à la 

présidence et à la vice-présidence du Comité exécutif 
    6.2 Nomination d’un ou d’une secrétaire d’élection pour l’élection à la présidence et à la 

vice-présidence du Comité exécutif 



   

     6.3 Nomination des scrutateurs d’élection pour l’élection à la présidence et à la vice-
présidence du Comité exécutif 

    6.4 Adoption d’un mode d’élection pour l’élection à la présidence et à la vice-présidence 
du Comité exécutif 

    6.5 Élection à la présidence et à la vice présidence du Comité exécutif 
        6.5.1 Élection à la présidence du Comité exécutif 
          6.5.2 Élection à la vice-présidence du Comité exécutif 

 7. Information et commentaires : 
 7.1     
 8. Autres affaires : 
 8.1  

  9. Levée de l’assemblée 
 
 IL EST PROPOSÉ par le commissaire, monsieur Jean-Marc Lemieux, et résolu, 

 
CE-0911-065 que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
 
5. DROIT DE PAROLE 
 
 Le commissaire, monsieur Jean-Pierre Pigeon, propose que le droit de parole soit accordé aux 

commissaires présents. 
  
 
6. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

 6.1 NOMINATION D’UN PRÉSIDENT OU D’UNE PRÉSIDENTE D’ÉLECTION POUR 
L’ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ 
EXÉCUTIF 

 
IL EST PROPOSÉ par le  commissaire, monsieur Jean-Marc Lemieux, et résolu, 
 
CE-0911-066 que le directeur général, monsieur Jean Letarte, agisse comme 

président d’élection pour l’élection à la présidence et à la vice-
présidence du Comité exécutif de la Commission scolaire des Chic-
Chocs. 

 
 6.2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE D’ÉLECTION POUR L’ÉLECTION À LA 

PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

IL EST PROPOSÉ par la commissaire, madame Monique Chrétien, et résolu,  
 
CE-0911-067 que le secrétaire général, monsieur Michel Morin, agisse comme 

secrétaire d’élection pour l’élection à la présidence et à la vice-
présidence du Comité exécutif de la Commission scolaire des Chic-
Chocs. 

 
 6.3 NOMINATION DES SCRUTATEURS D’ÉLECTIONS POUR L’ÉLECTION À LA 

PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

IL EST PROPOSÉ par le commissaire, monsieur Jean-Pierre Pigeon, et résolu,  
 
CE-0911-068 que la commissaire, madame Andrée Bouchard et le commissaire, 

monsieur Gilles Labrie, agissent comme scrutateurs d’élection pour 



   

l’élection à la présidence et à la vice-présidence du Comité exécutif de 
la Commission scolaire des Chic-Chocs. 

 
 6.4 ADOPTION D’UN MODE D’ÉLECTION POUR L’ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET À 

LA VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

IL EST PROPOSÉ par la commissaire, madame Guylaine Bernatchez, et résolu,  
 
CE-0911-069 que soit adopté le mode d’élection ci-dessous pour l’élection à la 

présidence et à la vice-présidence du Comité exécutif de la 
Commission scolaire des Chic-Chocs, à savoir : 

 
a) Le président d’élection reçoit toutes les propositions de mise en 

candidature.  Sur résolution adoptée à cet effet à la majorité des 
membres présents, la période de mise en candidature est close. 

 
b) S’il y a une seule proposition, le (la) commissaire proposé(e) est 

élu(e), s’il (elle) accepte sa nomination. 
 
c) S’il y a plus d’une candidature, on procède au vote secret.  On 

tient autant de tours de votation qu’il est requis pour obtenir 
l’adoption d’une des propositions à la majorité des voix des 
membres présents.  La présidence donne sa voix prépondérante 
lorsqu’il y a égalité des voix et qu’il apparaît évident qu’un tour 
de votation supplémentaire ne permettrait pas de briser cette 
égalité. 

 
d) Advenant que plus de deux candidats soient mis en nomination 

et qu’un nouveau tour de votation soit nécessaire, la candidate 
ou le candidat ayant obtenu le moins de voix est 
automatiquement éliminé(e). 

 
 6.5 ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
  6.5.1 ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

La commissaire, madame Guylaine Bernatchez propose la candidature de 
monsieur Jean-Marc Lemieux. 
 
IL EST PROPOSÉ par la commissaire, madame Jocelyne Côté, et résolu, 
 
CE-0911-070 que la période de mise en candidature sois close. 
 
Le  président d’élection demande au commissaire-candidat, s’il accepte d’être 
mis en candidature au poste de président  du Comité exécutif de la Commission 
scolaire des Chic-Chocs. Le commissaire, monsieur Jean-Marc Lemieux 
accepte. 
 
Le président d’élection déclare le commissaire, monsieur Jean-Marc Lemieux 
élu président du Comité exécutif de la Commission scolaire des Chic-Chocs. 
 
La nomination du président du Comité exécutif sera effective et confirmée par 
résolution, à la première séance du Comité exécutif qui suivra le 21 novembre 
2009. 



   

 
  6.5.2 ÉLECTION À LA VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

Le commissaire, monsieur Ghislain Smith propose la candidature de madame 
Jocelyne Côté. 
 
La commissaire, madame Monique Chrétien, propose la candidature de 
madame Guylaine Bernatchez 
 
IL EST PROPOSÉ par le commissaire, monsieur Jean-Marc Lemieux, et résolu, 
 
CE-0911-071 que la période de mise en candidature sois close. 
 
Le  président d’élection demande aux commissaires-candidates, si elle accepte 
d’être mise en candidature au poste de vice-président  du Comité exécutif de la 
Commission scolaire des Chic-Chocs.  
 
La commissaire, madame Guylaine Bernatchez, refuse. 
 
La commissaire, madame Jocelyne Côté, accepte. 
 
Le président d’élection déclare la commissaire, madame Jocelyne Côté, élue 
vice-présidente du Comité exécutif de la Commission scolaire des Chic-Chocs. 
 
La nomination de la vice-présidente du Comité exécutif sera effective et 
confirmée par résolution, à la première séance du Comité exécutif qui suivra le 
21 novembre 2009. 
 

 
7. INFORMATIONS ET COMMENTAIRES 

 

 Aucune information, ni commentaire. 
 

 
 8. AUTRES AFFAIRES 
 
 Aucune autre affaire ne fut discutée. 
 
 
9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par la commissaire, madame Monique 
Chrétien, et résolu, 
 
CE-0911-072 que la séance soit levée à 19 h 13.  

 

 

_____________________________          ______________________________ 
              Président                                               Secrétaire général 


